
ASSOCIATION DBS PRODUCTEURS DE GRAINS DU MANITOBA.

Les résolutions suivantes furent adoptées à la convention annuelle tenue a 
Brandon, les 8, 9 et 10 Janvier 1918.

ACTION POLITIQUE.

CONSIDERANT qu'il est expédient, dans le meilleur intérêt de notre 
peuple, que les Réformes demandées par le programme des Fermiers et 
telles que définies par le conseil canadien d'agriculture, soient adoptées 
comme Lois, et ce, dans le plus court délai possible.

EN CONSEQUENCE, IL EST RE80LTJ que nous insistions auprès di 
nos associations régionales pour qu’elles agissent de la manière suivante :

Premièrement, d’obtenir la promesse de leurs représentants à la Cham
bre des Communes de voter en faveur de la passation des Lois de Réformes 
appuyées par le Programme des Fermiers, et le, à la prochaine session lu 
Parlement, hormis qu’il surgisse quelque grand problème national qui pour
rait avoir la préséance sur tout problème domestique.

Deuxièmement, que si le député siégeant refusait de faire cette pro 
messe, ou manquait de supporter lés principes de notre programme durant 
la session suivante du Parlement du Canda, les associations régionales sont 
priées de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour convoquer 
une convention publique de tous les électeurs de leur comté qui supportent 
les principes du Programme des Fermiers, et de faire tous les arrangements 
afin de nommer, financer et d'élire un nouveau condidat partisan de ce 
programme.

OPPOSITION A CE QUE LE PRIX DU GRAIN SOIT FIXE.

Considérant que le prix fixé du blé était une mesure de guerre afin de 
stabiliser le marché et de baisser le haut coût de la vie ; et considérant, que 
bien que nous voyions avec beaucoup d’anxiété la restauration des condi
tions qui rendront possible la spéculation dans la manipulation de notre 

( principal produit de nutrition, cependant nous croyons que la continuation 
d’un prix fixé aura invariablement un effet désastreux sur le cerisomma- 
teur et offrira une mesure de protection au producteur ; en conséquence, 
il est résolu que nous réaffirmerons la position prise par nous aux conven
tions antérieures, etc., qui fait partie de nos annales, comme quoi nous 
sommes opposés à toute forme de protection, et que nous ne demandons 
aucunement que le prix des grains soient fixés durant 1919.

COOPERATION PLUS ETROITE AVEC LES UNIONS OUVRIERES.

CONSIDERANT que nos associations ont pour but de créer de meil
leurs citoyens et d’établir une démocratie plus réelle, et considérant que 
nous réalisons que cet objet ne peut être totalement atteint que par le 
travail eu unisson avec ceux des travailleurs qui supportent ces mêmes 
principes, en conséquence, il est résolu que nous travaillions fermement à 
une coopération plus étroite entre unions ouvrières, soldats de retour du 
front, ou de toute association analogue, et, à cette fin, nous demandons 
qu’un comité soit nommé par la convention de Brandon pour s’enquérir 
sur les moyens à prendre pour amener une meilleure entente entre eee 
unions et les fermiers organisés.

EPREUVES DE MOUTURE ET DE CUISSON.

Que le gouvernement canadien soit prié d’étendre et de perfectionner 
les système d’épreuves pour la mouture et la cuisson du blé ; que Voa ac
corde une publicité coin}Aètc aux résultats et que les résultats de ces ex
périences soient utilisés à fixer les qualités.

VENTE DU GRAIN ET DE SES PRODUITS. Z

(Jue relie convention demande an gouvernement de revieer, à la pro
chaine eeaaion du Parlement, la Loi ae rapportant à la vente dn grain et 
de eee produite afin que lee droite du vendeur noient protégée convenable
ment h lin d'empêcher le renouvellement dee pertee tellee que aoutennee 
par lee fermlere dane la banqueroute de la “Canadian Farmere’ Hay and 
Produce Exchange".
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